
NOTE VEP!ALE DATEE DU 27 AOUT 1980, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE: REPRESENTANT PERMANENT DU DANEMARK AUPRES DE 

L"ORGA&TISATIOl!T DES l'TATIOl!TS UNIES 

Le Représentant permanent du Danemark auprès de l'Organisation des Nations Unies 
presente ses compliments au Sec&taire général de l'Organisation et a l'honneur de 
se rgférer & la note PO 230 SOAF (2-2-3-l) du 2 juillet 1980, dans laquelle le 
Secr6taire &-&a1 demandait des informations sur les mesures prises par le Gouver 
nement danois en application des résolutions 418 (1977) et 473 (1980) du Conseil 
de sécurité concernant l'embargo sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud. 

En réponse, le Représentant permanent du Danemark souhaite se &fdrer à sa 
note du 27 février 1978 transmettant le texte d'un Décret royal portant adoption 
de certaines mesures contre l'Afrique du Sud, entré en vigueur le 10 fkvrier 1978. 
La note et le Dgcret royal ont ét6 distribues comme document du Conseil de sécuritd, 
sous la cote S/l2510/Add.l, en date du ler mars 1978. Ce Décret constitue le 
texte lé@slatif promü@ué par le Gouvernement danois pour assurer le respect strict 
et entier de la r&olution 418 (1977). 

Le Représentsnt permanent du Danemark serait obligé au Secrétaire &néral de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme document du Conseil 
de securité. 
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